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Qu'est-ce qu'une Servitude d'Utilité Publique ?
Les servitudes d'utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de 
propriété autorisées par la loi au bénéfice de personnes publiques (État, collectivités 
locales, établissements publics), de concessionnaires de services ou de travaux publics, 
de personnes privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires d'énergie 
hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc.).
Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou 
terrains) et qui peuvent avoir pour effet :
• d'interdire ou limiter l'exercice par les propriétaires de leur droit d'occuper ou d'utiliser

le sol,
• de les obliger à faire des travaux d'entretien, de réparation, de démolition, etc.,
• ou encore de les obliger à laisser faire l'exécution de travaux ou l'installation de

certains ouvrages.
Ces servitudes ont un caractère d'ordre public. Aucun particulier ne peut y déroger 
unilatéralement et leur respect fait l'objet de contrôles, notamment lors de la délivrance 
d'autorisations d'urbanisme.

Contexte juridique
En application de l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme, les servitudes d'utilité 
publique doivent être annexées au plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales 
en vigueur sur le territoire concerné, afin d'être opposables aux demandes d'autorisation 
d'urbanisme.
Elles figurent sur la liste mentionnée à l'article R. 126-1 et font l'objet d'une nomenclature 
nationale.
Le présent document dresse l’inventaire des servitudes d’utilité publique connues à ce 
jour sur le territoire d’étude. Il présente le fondement juridique de chacune d’entre-elles 
et les charges qu’elles constituent.
Dans le paragraphe 4, les servitudes sont détaillées par générateur (monument, espaces, 
ouvrages) et par acte les instituant.



1 LES SERVITUDES APPLICABLES SUR LE TERRITOIRE

A5 AC1 AC2 AC3 AS1 EL3 I4 PT1 PT2 PT3 RNN
S i t e 
classé

S i t e 
inscrit

Chevaline
C o n s - S t e -
Colombe
Doussard
Faverges
Giez

Lathuile
Marlens
Montmin
St-Ferreol
Seythenex

A5 Canalisation publique d’eau potable et d’assainissement

AC1 Monument Historique Classé et Inscrit

AC2 Périmètre de protection des sites et monuments naturels Classé et Inscrit

AC3 Réserve Naturelle

AS1 Périmètre de protection des eaux potables

EL3 Marchepied conservation du domaine public fluvial

I4 Canalisations Électriques

PT1 Protection des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques

PT2 Protection des centres d’émissions et de réception contre les obstacles

PT3 Réseaux de télécommunication

RNN Réserve Naturelle (DREAL)
Sites classés (DREAL)
Sites inscrits (DREAL)



2 PRÉSENTATION DES SERVITUDES

Protection des monuments historiques

AC1

Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire
Mesures de classement :
code du patrimoine : articles L 621-1 à L 621-22, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-
33 et articles R 621-1 à R 621-52, R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.
Mesures d'inscription :
code du patrimoine : articles L 621-25 à L 621-29, L.621-29-1 à L.621-29-8, L.621-
33 et articles R 621-53 à R 621-68, R 621-69 à R.621-91 et R 621-97.
Adossement à classé et périmètres de protection (500m, PPA et PPM) : 
code du patrimoine : articles L 621-30, L 621-31 et L 621-31 et articles R 621-92 
à R.621-96

Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Il s'agit de différent types de servitudes 

•	  le classement au titre des monuments historiques concernant les immeubles ou les parties d'immeubles dont la conservation 
présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer 
de travaux de restauration, de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre 
chargé de la culture.

•	 l'inscription au titre des monuments historiques concernant les immeubles ou parties d'immeubles qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. 
Les propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable ; aucune 
autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

•	 immeubles adossés aux immeubles classés (en contact avec un immeuble classé ou partie non protégée d'un immeuble 
partiellement classé) qui doivent faire l'objet d'une autorisation préalable pour toute construction nouvelle, démolition, 
déboisement, transformation ou modification de nature à en affecter l'aspect.

•	 immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits (immeuble nu ou bâti, visible de l'immeuble 
classé ou inscrit ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre de 500m du monument) qui doivent faire l'objet 
d'une autorisation préalable pour toute construction nouvelle, démolition, déboisement, transformation ou modification de 
nature à en affecter l'aspect. Ce périmètre de 500m peut être modifié selon une procédure particulière ou lors de l'élaboration 
du PLU.

Canalisations publiques d'eau et d'assainissement

A5
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code rural et de la pêche maritime :
Articles L. 152-1, L. 152-2 et R.152-1 à R. 152-15

Cette servitude est instituée au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires de services 
publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou d'évacuation d'eaux usées ou pluviales 
une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure des canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté 
les cours et jardins attenant aux habitations. Ils peuvent également effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à 
la conservation de l'ouvrage.

En ce qui concerne les canalisations d'eau potable et d'assainissement, il convient de se rapprocher des syndicats d'eau et 
d'assainissement pour identifier les réseaux et le cas échéant les parties d'ouvrage grevées de servitudes type A5.



Sites inscrits et classés

AC2

Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire
Code de l'environnement
Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivant

Sites inscrits
Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

 Sites classés
Constructions : 
Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine
Aménagements : 
DREAL

Il s'agit de servitudes permettant de conserver et préserver des monuments naturels et des sites.

•	 Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous travaux tendant à 
modifier ou détruire l'aspect du site

•	 L'inscription constitue un outil adapté à la conservation et la protection du petit patrimoine rural dans des secteurs peu 
soumis à des pressions foncières. C'est également une mesure conservatoire avant un classement.

Les prescriptions particulières et les modalités liées aux autorisations de travaux sont reprises en détail dans la fiche en annexe.

Réserves naturelles

AC3
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code de l'environnement
Articles L. 332-1 à L. 332-27 et R. 332-1 et suivant

DREAL et/ou Conseil 
Régional

Les réserves naturelles permettent de protéger le milieu naturel (faune, flore, eau, sol, gisements de minéraux) contre toute 
intervention artificielle susceptible de les dégrader.

Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur état ou dans leur aspect, sauf autorisation 
spéciale de l'autorité compétente. Toutefois, les travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes peuvent 
être réalisés après information de l'autorité compétente, sans préjudice de leur régularisation.

Nul ne peut acquérir par prescription, sur une réserve naturelle, des droits de nature à modifier son caractère ou à changer l'aspect 
des lieux. Une servitude ne peut être établie par convention dans une réserve naturelle qu'avec l'accord de l'autorité compétente. 
La publicité y est interdite et il est fait obligation d'enfouissement des réseaux.

Il convient toutefois de se reporter à l’acte d’institution qui peut comporter des prescriptions particulières.



Protection des eaux potables

AS1

Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire
Code de l'environnement : articles L. 215-13
Code de la santé publique : article L. 1321-2, L. 1321-2-1 et R. 
1321-6 et suivants
Circulaire du 24/07/1990

Agence régionale de Santé

Il s’agit de périmètres de protection institués autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines, en vue d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines 
ou d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

On distingue :

•	 le périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la DUP et à 
l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclaratif d’utilité publique

•	 le périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux

•	 le cas échéant, périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, travaux, 
activités, dépôts, ouvrages ou aménagements mais à l’intérieur desquelles s’appliquent le plus généralement les règles de 
droit commun.

Marchepied conservation du domaine public fluvial

EL3
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code général de la propriété des personnes publiques articles 
L.2131-2 à L.2131-6

Direction départementale des 
territoires et de la mer

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées sur chaque rive d'une servitude de 3, 25 mètres, dite 
servitude de marchepied. Cette servitude interdit, dans cette bande de 3,25 mètres, aux propriétaires riverains de planter des 
arbres ou de se clore par des haies ou autrement.

Transport d'énergie électrique

I4

Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire
Code de l'énergie Article L323-10
Loi du 15 juin 1906 (art.12 et 12bis) modifiée
Loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298)
Loi n°46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée
Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4)
Décret n°70-492 du 1 juin 1970 modifié.

RTE Groupe Exploitation Transport

Servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 permettant d'établir et d'entretenir les 
ouvrages de distribution d'énergie, d'élaguer et abattre les arbres ou plantations qui pourraient occasionner des courts-circuits ou 
des avaries aux ouvrages.
Cette servitude n'entraîne aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, réparer, surélever, de clore ou de 
bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.



Réseaux de télécommunication

PT3
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code des postes et des communications électroniques :
L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62

Servitude instituée en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du réseau, y compris les équipements 
des réseaux à très haut débit fixes et mobiles. L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication 
électronique) ne peut faire obstacle au droit des propriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, 
les propriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages, prévenir le 
bénéficiaire de la servitude (gestionnaire).

Protection des centres de réception radioélectrique contre 
les perturbations électromagnétiques

PT1
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code des postes et des communications électroniques :
Articles L. 57 à L. 62  et R. 27 à R. 31

Servitude instituée en vue d'interdire la production ou la propagation en se plaçant dans la gamme des ondes reçues par le centre 
et présentant pour les appareils qui s'y trouvent un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation de cette 
station. 
Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du centre. 

Protection des centres radioélectriques d'émission et de 
réception contre les obstacles 

PT2
Référence législatives et réglementaire de la SUP Gestionnaire

Code des postes et des communications électroniques :
Articles L. 57 à L. 62  et R. 27 à R. 31

Servitude visant à l'interdiction de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède une certaine hauteur. 



3.PRÉSENTATION DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE PAR 
COMMUNE
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